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No AUCUN DROIT DE PRÉEMPTION DROIT DE PRÉEMPTION 
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1201 Droit de préemption 

 
Sous réserve de toute disposition contraire d'une convention unanime des actionnaires, les détenteurs 
d'actions de catégorie « .... » n'ont aucun droit de préemption advenant une nouvelle émission d'actions 
par la Société. 
 

1202 Droit de préemption 
 
Advenant une nouvelle émission d'actions de catégorie « .... », les détenteurs d'actions de cette 
catégorie ont chacun le droit de souscrire un nombre d'actions proportionnel à leur détention respective 
des actions de cette catégorie à la date de l'émission, de façon à maintenir leur proportion existante à 
cette date. 
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